
MSC EXTENDED PROTECTION

CE QUE NOUS OFFRONS

Le transport de marchandises peut comporter divers risques. La solution MSC EXTENDED PROTECTION (EPR) a été 
conçue pour vous protéger contre ces risques.

GUICHET UNIQUE
MSC est votre point de contact unique du devis à la gestion des pertes, dommages ou vols couverts par MSC 
EXTENDED PROTECTION.

PRIX CONCURRENTIEL & DEVIS RAPIDE
 Prix sur mesure & compétitif  Évaluation simple & processus rapide 

PROTECTION ENTENDUE
MSC Extended Protection s’applique aux marchandises 
réfrigérées comme sèches, avec un champ d’application 
géographique étendu et un nombre limité d’exclusions.

PROCEDURE DE RÉCLAMATION SIMPLIFIEE
Chez MSC, nous sommes conscients du stress émotionnel 
et financier qu’une perte, un dommage ou un vol de cargaison 
peuvent causer à votre entreprise. De fait, pour fournir le 
meilleur service possible, nous visons à minimiser l’impact 
financier des pertes grâce à notre solution.

CHAMP D’APPLICATION DE MSC EXTENDED 
PROTECTION (EPR) 
Perte ou dommage à la cargaison en raison de :

 Risque de guerre en mer1; 2  
 Incendie
 Échouement, naufrage, collision
 Contribution à l’avarie commune 
 Événements météorologiques violents
 Phénomènes naturels/ Force majeure 
 Dommages de mouillage
 Dommages physiques à la cargaison/ Mauvaise   

 manipulation par l’acconier
 Vol
 Variation de la température dans le conteneur frigorifique  

 (au moins 24 heures consécutives)
 Dommage causé par les douanes
 Coûts relatifs aux mesures conservatoires
 Couverture porte-à-porte

ASSISTANCE COMPLÈTE
Avec MSC Extended Protection, votre demande de  
compensation sera traitée directement par par une équipe 
dédiée chez MSC. Notre procédure implique :

 Moins de documents
 Des experts nommés par MSC
 Une procédure de compensation simple et efficace
 Un point de contact unique : epr.claims@msc.com 

Nous nous engageons à traiter votre demande sous 30 
jours ouvrables, dès réception de l’ensemble des pièces de 
votre dossier.

1. Exclusion des risques de guerre dans les eaux territoriales ukrainiennes sauf en cas de tarifs adaptés. 
2. Exclusion des risques de guerre dans les eaux territoriales libanaises, israéliennes, et palestiniennes.

http://epr.claims@msc.com


msc.com/extended-protection

Contactez-nous
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SOLUTION DE PROTECTION ETENDUE MSC-PRIX

MARCHANDISE SECHE

TRANCHE VALEUR  DE LA MARCHANDISE PAR TRANCHE EN EUR/USD 
VALEUR CIF +10% TARIFICATION PAR ENVOI USD/EUR

1 0 - 15 000 28
2 15 001 - 30 000 58
3 30 001 - 45 000 85
4 45 001 - 60 000 115
5 60 001 - 75 000 150
6 75 001 - 90 000 170
7 90 001 - 100 000 190
8 100 001 - 150 000 235
9 150 001 - 200 000 375
10 200 001 - 250 000 470
11 250 001 - 300 000 570
12 300 001 - 350 000 660
13 350 001 - 400 000 750
14 400 001 - 450 000 850
15 450 001 - 500 000 950
16 500 001 - 550 000 1 050
17 550 001 - 1 000 000 2 000

MARCHANDISE REFRIGEREE

TRANCHE VALEUR  DE LA MARCHANDISE PAR TRANCHE EN EUR/USD 
VALEUR CIF +10% TARIFICATION PAR ENVOI USD/EUR

1 0 - 15 000 39
2 15 001 - 30 000 80
3 30 001 - 40 000 115
4 40 001 - 50 000 130
5 50 001 - 60 000 195
6 60 001 - 70 000 220
7 70 001 - 80 000 250
8 80 001 - 90 000 270
9 90 001 - 100 000 350
10 100 001 - 150 0003 525*

11 150 001 - 200 0003 700*

12 200 001 - 250 0003 875*

13 250 001 - 300 0003 1 050*

14 300 001 - 350 0003 1 225*

15 350 001 - 400 0003 1 400*

16 400 001 - 450 0003 1 575*

17 450 001 - 500 0003 1 750*

3. Soumis à l’approbation préalable de MSC; ne peut être contracté et finalisé directement par le client en ligne.

http://msc.com/extended-protection

